
Tout courrier doit être adressé au service de la police municipale  
POLICE MUNICIPALE – 126, boulevard Maréchal Foch – 84400 APT Cedex – Tél : 04 90 74 00 13 – Mail : police@apt.fr  

 

 

 

DEMANDE DE DÉMÉNAGEMENT OU 
D’EMMÉNAGEMENT 

 

 
 Date de dépôt de la demande : _______/_______/________   

A déposer à la police municipale au moins 21 jours avant le début des 
travaux ou par mail à l’adresse suivante : police@apt.fr. 

 
1 – NATURE DE L’OPERATION : 
 Déménagement     Emménagement    Professionnel     Particulier 
 

2 – DEMANDEUR :  
Nom : _______________________________  Prénom : _______________________________  
Raison sociale : _______________________________________________________________   
Adresse : ___________________________________________________________________  
Téléphone : _____ /_____ /_____ /_____ /_____   
Portable :  _____ /_____ /_____ /_____ /_____    
Mél : ______________________________________________________________________ 
 

TARIF DE LA REDEVANCE DE L’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES 
PROFESSIONNELS : 

(Un titre de recette sera émis auprès du trésor public pour vous acquitter de la redevance)  
   - Véhicules ou/et camions d’entreprises 17.00 € / jour. 
 

3 – ADRESSE DU LIEU EXACT DU DÉMÉNAGEMENT/D’EMMÉNAGEMENT :      
(joindre un plan lien : cadastre.gouv.fr) 
 N° : __________     Rue/ Voie : __________________________________________________  

Bâtiment : _____     parcelle cadastrale : ___________________________________________   
 

4 - BESOINS EN MATIERE DE STATIONNEMENT : 
 

 Emplacement à réserver n°1 : ________ mètre(s) de longueur sur ________ mètre(s) de largeur. 
Nombre d’emplacement souhaité :   1     2    3 
Date : _____ /_____ / _____  au   _____ /_____ /_____ De  _____ h _____  à  _____  h   
 Tarif de la redevance : __________ (qté) x _________ jours x 17.00 € = ____________€  
 

5 - BESOINS EN MATIERE DE CIRCULATION : 
 Route barrée    Chaussée rétrécie  Alternat :   Piquet K10 ou  Manuel 
 

Date : _____ /_____ / _____  au   _____ /_____ /_____ De  _____ h _____  à  _____  h   
 

6 - BORNE ESCAMOTABLE A ACTIONNER (imprimé supplémentaire à remplir) :  
 

 Rue des Marchands           Cathédrale St Anne        Place du Postel  
 Place St Pierre                  Rue sous-Préfecture       Rue Estienne d’Orves  

             Rue Eugène Brunel            Place Carnot                     Place Gabriel Péri 
 

7 – PIECES A FOURNIR OBLIGATOIRE : 
     Plan : Extrait cadastral (www.cadastre.gouv.fr) avec dimensions emplacement réservé 
     Attestation d’assurance responsabilité civile 
 

Tout dossier incomplet sera soit refusé, soit retourné. 
Les montants de la redevance seront vérifiés par la commune. 

 

SIGNATURE :  
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